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et ceux qui ont contribué à mettre en œuvre ce travail 
dans l’administration.

Je ne vais pas aller beaucoup plus loin dans les 
explications des crédits provisoires, ni même des 
limites qu’ils imposent au Collège, puisque c’est un 
exercice que malheureusement nous connaissons 
désormais toutes et tous. Vous connaissez les prin-
cipes qui guident notre action, les principes de sta-
bilité, de réduction des incertitudes dans un contexte 
politique imprévisible, de prudence également et de 
respect des principes des affaires courantes. Vous 
savez pourquoi nous avons choisi quatre mois. Vous 
connaissez les règles dont nous nous sommes dotés 
pour les subventions facultatives. Vous savez aussi 
que les rythmes de liquidation sont irréguliers tout au 
long de l’année, vous avez eu l’occasion de l’observer 
de manière pratique au cours de cette année 2025. 
Je me tiens évidemment à votre disposition pour 
répondre aux différentes questions, mais je m’arrête-
rai là dans le cadre de cet exposé général.

J’ajouterai qu’une fois encore le Collège s’engage 
à garantir le bon fonctionnement de l’administration, 
mais surtout à permettre aux secteurs associatifs, 
dont les missions sont plus essentielles aujourd’hui 
que jamais, à continuer à travailler. ».

4. Exposé de M. Benoît Jamotton, 
premier auditeur réviseur 
de la Cour des comptes

M. Benoît Jamotton (premier auditeur réviseur 
de la Cour des comptes) a tenu l’exposé suivant :

«  Conformément aux articles  23 à 26 du décret 
du 24 avril 2014, le Collège de la Commission com-
munautaire française sollicite des crédits provisoires 
pour le premier quadrimestre de l’année budgétaire 
2026.

Dans son avis, rendu d’après les documents qui 
lui ont été communiqués en date du 18  novembre 
dernier, la Cour des comptes indique que les crédits 
sollicités pour le budget décrétal pour le premier qua-
drimestre s’élèvent à 293,5 millions d’euros en enga-
gement, et de 297,4  millions d’euros en liquidation. 
Cela représente quelque 45 % du total des crédits du 
dernier budget approuvé par votre Assemblée. 

Ce pourcentage traduit le non-respect de la règle 
fixée à l’article  24, alinéa  2, du décret précité, qui 
prévoit que sauf disposition particulière des décrets 
ouvrant les crédits provisoires, les dépenses ne pour-
ront dépasser le montant des crédits par programme 
du dernier budget qui a été approuvé, et ce propor-

Mesdames,
Messieurs,

La commission des Affaires générales et rési-
duaires, de la Cohésion sociale et des Infrastructures 
sportives a examiné, en sa réunion du 2 décembre 
2025, les projets de décret et de règlement ouvrant 
des crédits provisoires pour les mois de janvier, 
février, mars et avril de la Commission communau-
taire française pour l’année budgétaire 2026.

1. Examen conjoint des projets 
de décret et de règlement

Sur proposition du président Mohamed Ouriaghli, 
la commission a décidé d’examiner conjointement les 
projets de décret et de règlement ouvrant des crédits 
provisoires pour les mois de janvier, février, mars et 
avril de la Commission communautaire française pour 
l’année budgétaire 2026.

2. Désignation des corapporteurs

À l’unanimité des 11  membres présents, 
M. Mustapha Akouz et Mme Aurélie Czekalski ont été 
désignés en qualité de corapporteurs.

3. Exposé de Mme Barbara Trachte, 
ministre-présidente en charge du Budget

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente) a 
tenu l’exposé suivant :

«  Le 3  décembre 2024, je vous ai présenté les 
projets de décret et de règlement qui ouvraient, à 
l’époque, les crédits provisoires pour les quatre pre-
miers mois de l’année 2025. Nous voici quasi un an 
plus tard, jour pour jour, avec une situation politique 
bruxelloise qui n’a pas évolué et qui me contraint à 
vous présenter, au nom du Collège, des projets de 
décret et de règlement pour démarrer une année sup-
plémentaire sous le régime des crédits provisoires.

En décret, le Collège, en affaires courantes, pro-
pose d’ouvrir des crédits provisoires pour un montant 
total de 293,539 millions d’euros en engagement et 
297,389 millions d’euros en liquidation, et en règle-
ment, nous vous proposons d’ouvrir des crédits à 
hauteur de 16,867 millions d’euros en engagement et 
presque 20 millions d’euros en liquidation. 

Les crédits provisoires que je présente aujourd’hui 
sont à nouveau le résultat d’un travail technique de 
l’administration. Je tiens à remercier à nouveau celles 
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5. Échange de vues avec 
le représentant de la Cour des comptes

M. Elhadj Moussa Diallo (Les Engagés) remer-
cie le représentant de la Cour des comptes pour son 
exposé. L’article 24 du décret du 24 avril 2014 pré-
cise que la période pour laquelle des crédits d’enga-
gement et de liquidation sont alloués ne peut excé-
der quatre mois, sauf si des obligations légales ou 
contractuelles régulières requièrent qu’il le soit pour 
une période d’une durée supérieure.

Sur base de cette disposition, il semble au député 
qu’il est surtout question de la durée de validité des 
crédits provisoires sans qu’il soit explicitement prévu 
la possibilité de déroger au plafond des 4/12èmes. Dans 
cette perspective et afin de s’assurer de la correcte 
compréhension du cadre juridique applicable, le 
groupe Les Engagés souhaite obtenir des précisions 
sur la manière dont cet article  fonde la justification 
des dépassements constatés par rapport à la règle 
des 4/12èmes.

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) interroge le 
représentant de la Cour des comptes sur le risque 
de tension de trésorerie ou de dépassement en fin 
d’exercice, voir au milieu de celui-ci, compte tenu des 
niveaux d’engagement et du contexte financier plus 
large qui a été évoqué récemment en commission 
des Finances du Parlement bruxellois, notamment ce 
qui concerne les difficultés rencontrées pour obtenir 
des lignes de crédit.

L’analyse de la Cour permet-elle d’identifier, le cas 
échéant, des missions ou programmes qui pourraient 
être plus particulièrement exposés ?

Enfin, plusieurs amendements ont été introduits 
pour régulariser a posteriori certaines dépenses nou-
velles à la suite de la publication du rapport de la Cour 
des comptes. Le représentant de la Cour estime-t-il 
que ces ajustements permettent un suivi clair et com-
plet des crédits concernés ?

Pour répondre à la question par rapport à la règle 
des douzièmes provisoires, M. Benoît Jamotton (pre-
mier auditeur réviseur de la Cour des comptes) 
précise que l’article  24 du décret du 24  avril 2014 
dispose que le Collège peut solliciter, à concurrence 
d’un douzième provisoire, les crédits par rapport au 
montant qui a été le plus récemment approuvé par 
l’Assemblée. Dans le cas actuel, il s’agit du budget 
ajusté pour l’année 2024. 

Le Collège peut solliciter des crédits pour autant 
de mois qu’il le souhaite, mais si le Collège décide 
de fixer la période à quatre mois, le montant qui est 
autorisé est 4/12èmes du montant total du budget ajusté 
2024.

tionnellement à la période à laquelle ces crédits se 
rapportent, en l’occurrence 4/12èmes.

La Cour des comptes note que semblables dispo-
sitions particulières sont prévues à l’article 3 du projet 
de décret. De plus, ce même article 24 prévoit que les 
crédits sollicités pourront excéder la durée de quatre 
mois en raison d’obligations légales ou contractuelles, 
et que dès lors, elles couvrent les 24 dépassements 
en engagement et en liquidation relevés dans le pro-
jet de décret.

La plupart de ceux-ci sont motivés par allocation 
de base, avec toutefois, pour certains, des commen-
taires lacunaires. Par ailleurs, la Cour des comptes 
a identifié six dépenses de nature nouvelle, et cela 
en méconnaissance des dispositions de l’article 25, 
alinéa 2, du décret précité, qui dispose que les crédits 
provisoires ne peuvent être affectés à des dépenses 
d’une nature nouvelle non autorisées antérieurement 
par le législateur.

La Cour des comptes a pris connaissance ce matin 
des trois amendements déposés par le Collège, et 
plus particulièrement le troisième visant à intégrer le 
budget de Bruxelles Formation pour le premier qua-
drimestre 2026. 

La Cour rappelle à ce propos, comme elle l’a fait 
dans son rapport adressé à votre Assemblée en date 
du 24 septembre dernier, lequel contenait les obser-
vations sur les comptes et la politique budgétaire de 
l’entité francophone bruxelloise, que la structure du 
budget de l’organisme n’est pas conforme aux dispo-
sitions du décret du 24 avril 2014. En effet, le budget 
et le compte d’exécution du budget de l’organisme ne 
sont pas présentés selon des crédits d’engagement 
et de liquidation.

Pour le surplus, les montants sollicités pour le pre-
mier quadrimestre s’élèvent à 73,3 millions d’euros, 
soit 78 % du total du dernier budget adopté par l’As-
semblée. 

Enfin, la Cour des Comptes note que le Collège a 
fixé à 42,3 millions d’euros les crédits provisoires rela-
tifs aux subventions allouées à Bruxelles Formation 
pour le premier quadrimestre. 

Le projet de règlement sollicite des crédits provi-
soires autour de 16,9 millions d’euros, soit 72,1 % du 
total des crédits du dernier budget approuvé. Ce taux 
traduit à nouveau le non-respect de la règle des dou-
zièmes provisoires pour les trois programmes inscrits 
dans les deux missions du budget réglementaire. Ces 
dépassements s’inscrivent dans le même contexte 
dérogatoire que le projet de décret. ».
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n’en est rien. L’Assemblée est à nouveau appelée à 
se prononcer sur un budget partiel qui assume, dans 
les faits, les contours d’un budget complet sans en 
avoir ni la stabilité, ni les garanties.

L’exercice budgétaire 2026 débutera avec près de 
45 % du budget décrétal engagé sur les quatre pre-
miers mois de l’année et 72 % en ce qui concerne la 
partie réglementaire. Autrement dit, une part considé-
rable des moyens annuels est consommée d’emblée 
sur base provisoire. 

Le contexte est malheureusement interpellant. La 
presse a révélé, il y a quelques jours, qu’une banque 
publique, Belfius, a refusé d’accorder un nouvel 
emprunt à la Région bruxelloise. Une seconde banque 
va probablement suivre le même chemin sous peu. 
Ce refus n’est pas anodin et traduit la perception d’un 
risque financier accru et une perte de confiance dans 
la soutenabilité de la trajectoire régionale. Même si 
la Commission communautaire française n’est pas 
directement concernée par cet emprunt, elle fait par-
tie du même écosystème institutionnel et repose, elle 
aussi, sur des mécanismes de trésorerie sensibles.

Dans ce contexte et compte tenu du niveau d’enga-
gement déjà observé dans certaines allocations, il est 
légitime de s’interroger. La Commission communau-
taire française pourrait-elle se retrouver confrontée à 
des tensions de liquidité en cours d’exercice  ? Les 
engagements massifs, dès le premier quadrimestre, 
ne risquent-ils pas d’accentuer cette vulnérabilité ?

En matière de recettes, la Commission commu-
nautaire française dépend en grande partie de verse-
ments de la Région. Un risque existe-t-il pour 2026 ?

Le groupe MR regrette une nouvelle fois l’absence 
totale d’analyse consolidée des recettes dans les 
documents transmis. Alors que des dépassements 
sont observés dans plusieurs missions, les parle-
mentaires ne disposent d’aucune information sur les 
recettes attendues ni sur les équilibres budgétaires 
envisagés. Il est demandé à l’Assemblée d’approu-
ver des dépenses sans savoir comment elles seront 
financées. Pas plus tard qu’il y a deux semaines, les 
comptes généraux des années antérieures n’avaient 
toujours pas été certifiés par la Cour des comptes. Le 
Collège comprendra dès lors l’inquiétude du député. 

La Cour des comptes fait état de six dépenses nou-
velles introduites dans le projet de décret pour un total 
de 800.000 euros d’engagement et 1,3 million d’euros 
en liquidation. Celles-ci sont reprises en missions 21, 
23, 30, 31 et 32. La ministre-présidente peut-elle 
annexer un tableau récapitulatif en annexe du rapport 
à ce sujet ? Ces dépenses nouvelles sont-elles bien 
en lien avec les amendements votés lors des précé-
dents budgets ?

La spécialité budgétaire fixée par le décret se 
situe au niveau du programme, cela veut dire que 
lorsqu’un budget est adopté, ce sont les montants par 
programme qui sont adoptés. C’est par conséquent 
au niveau des programmes que la Cour des comptes 
vérifie s’il y a un dépassement ou non.

La Cour a constaté que 24 programmes du projet 
de décret et les 3 programmes du projet de règlement 
étaient en dépassement. Le Collège peut déroger 
à cette règle prévue à l’article 24, ce qui est fait via 
l’article 3 du projet de décret, puisque le Collège auto-
rise les dépassements. Cela régularise d’une certaine 
manière les dépassements, mais cela n’en fait pas 
pour autant une disposition réglementaire.

Les deux autres amendements concernent une 
adaptation en termes de rémunération, de prise en 
charge de détachés dans les cabinets ministériels. 
Le représentant de la Cour des comptes estime qu’il 
s’agit d’une régularisation technique. La Cour n’a 
donc pas de commentaire à formuler. 

Le risque de tension de la trésorerie avait déjà été 
évoqué lors du dernier débat sur les troisièmes cré-
dits provisoires de 2025. La ministre-présidente l’a 
dit dans son exposé, le rythme de liquidation de cer-
taines dépenses sont un peu atypiques, ce qui amène 
le Collège à solliciter des crédits plus importants pour 
certaines périodes.

Selon le représentant de la Cour des comptes, il 
n’y a pas de risque de tension. Il a donné l’exemple de 
Bruxelles Formation, pour lequel les crédits sollicités 
par l’organisme sont assez élevés, puisqu’ils repré-
sentent 78 % du total du dernier budget adopté par 
l’Assemblée soit 73,3 millions d’euros. Or, le Collège 
a décidé de solliciter seulement 43 millions d’euros.

Cela voudrait dire que Bruxelles Formation pour-
rait, si son budget est approuvé, dépenser 30 millions 
d’euros en plus que ce qui est accordé en termes de 
subventions par le Collège. La trésorerie de Bruxelles 
Formation ne permettrait pas de combler ce différen-
tiel. Il pourrait donc y avoir un problème de trésorerie 
au niveau de l’organisme.

6. Discussion générale conjointe

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) souhaiterait 
que la ministre-présidente puisse commenter ce que 
le représentant de la Cour des comptes a dit sur les 
questions de trésorerie. En effet, ces propos l’ont fait 
sursauter et ne sont pas pour le moins anodins.

Lors du débat sur les précédents crédits provi-
soires, le groupe MR avait exprimé son espoir que 
ce serait la dernière fois. Force est de constater qu’il 
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aider les familles. Cette fois-ci, les subventions y 
relatifs font l’objet d’une nouvelle AB dans le tableau. 
Est-ce que les moyens prévus vont permettre de 
pérenniser ce projet ?

Le groupe MR veut rappeler que derrière les 
chiffres, il y a évidemment des écoles, des associa-
tions, des structures de soins, etc. Tous ont besoin 
d’une visibilité et d’une prévisibilité budgétaire mini-
male pour se projeter, maintenir leurs équipes et conti-
nuer à accompagner les Bruxelloises et les Bruxellois 
dans les mois qui viennent.

Mme Nadia El Yousfi (PS) rappelle que, par 
nature, les crédits provisoires sont censés garantir la 
stricte continuité administrative. Pourtant, les textes 
présentés démontrent qu’un équilibre est possible 
entre prudence budgétaire et avancée structurelle. 
Le groupe PS salue plusieurs créations budgétaires 
nouvelles, comme pour la Maison de l’autisme, le 
site handicap.brussels ou encore la régularisation 
INAMI. Cela témoigne d’un véritable engagement en 
faveur de la modernisation des politiques sociales et 
médico-sociales. Ces avancées sont importantes et 
méritent d’être reconnues.

Introduire des créations dans des douzièmes pro-
visoires n’est jamais banal. Cela exige du courage 
politique, de la lucidité et un sens aigu de la respon-
sabilité. Alors que la tentation pourrait être d’attendre, 
de reporter ou de différer, le Collège choisit d’avancer.

Cette capacité à conjuguer prudence budgétaire 
et ambition politique mérite d’être reconnue. En effet, 
les politiques sociales, sanitaires, culturelles et édu-
catives ne peuvent pas se contenter d’un fonctionne-
ment en mode minimaliste. Les besoins sont réels, les 
urgences sont présentes et les attentes sont fortes.

Ces nouvelles créations prouvent que les dou-
zièmes provisoires ne sont pas synonymes d’immo-
bilisme mais peuvent aussi devenir un outil d’amélio-
ration et de progression. C’est par ce biais là qu’on 
peut répondre aux besoins des Bruxelloises et des 
Bruxellois. 

Il est à noter que par son avis, la Cour des comptes 
rappelle que cette souplesse doit être encadrée avec 
rigueur. La Cour attire l’attention de l’Assemblée sur 
24 dépassements des 4/12èmes sur base d’une clause 
trop générale, des dépenses nouvelles non autori-
sées, un budget de Bruxelles Formation manquant, 
des avancées de trésorerie insuffisamment justifiées 
et des programmes de l’enseignement dépassant lar-
gement la logique des douzièmes provisoires. Ces 
constats appellent non pas des reproches mais une 
amélioration continue des pratiques afin d’éviter toute 
fragilisation du cadre budgétaire. La députée sait que 

Par ailleurs, la Cour des comptes souligne que le 
budget de Bruxelles Formation n’était une nouvelle 
fois pas en annexe au projet de décret, contraire-
ment à l’obligation fixée dans l’article 106 du décret 
du 24  avril 2014. Le Collège répond toutefois à 
cette remarque via l’amendement n° 3. La Cour des 
comptes précise cependant que ce budget n’est pas 
conforme.

Le député remercie la ministre-présidente d’avoir 
organisé une réunion de questions-réponses en 
marge des budgets, comme cela a d’ailleurs été fait 
par le passé. Cela a été une aide pour les députés.

En mission 21, des provisions sont établies pour les 
contentieux. La ministre-présidente peut-elle trans-
mettre une liste des dossiers actuellement ouverts ?

En mission 27, s’agissant de la dette vis-à-vis du 
bâtiment rue des Palais, aucun crédit n’est prévu 
pour cette année puisque le paiement n’est attendu 
qu’en décembre 2026. Par souci de transparence, la 
ministre-présidente peut-elle joindre en annexe au 
rapport la situation détaillée de cette dette ?

En missions 22 et 23, Aide aux personnes et Santé, 
d’importants dépassements de l’ordre de 110 % sont 
observés comme lors des précédents budgets. Le 
cabinet de la ministre-présidente a expliqué qu’il s’agit 
d’engagement concentré en début d’année sans aug-
mentation des dépenses réelles. Beaucoup de struc-
tures recevraient 80  % de leurs subventions dès le 
premier quadrimestre en vertu de leur agrément. La 
ministre-présidente peut-elle le confirmer ? 

En mission  26, Formation professionnelle, la 
ministre-présidente peut-elle expliquer ce que 
contiennent les subventions à l’Institut pour les 
actions de formation dans le cadre du « New Deal », 
AB 26.003.4203.4140 ? Le « New Deal » étant, sauf 
erreur, le projet qui a été confié l’année dernière à 
l’ASBL CIRIEC pour faire correspondre la mission 
sociale des Entreprises de travail adaptés (ETA) au 
cadre économique actuel. Les ETA sont d’habitude 
en mission 32, voire 31, pour les subsides infrastruc-
tures comme par exemple Nos Pilifs. La ministre-pré-
sidente peut-elle étayer ce sujet ?

Les ETA tirent régulièrement la sonnette d’alarme 
sur leur situation. Les difficultés restent persistantes 
en matière de financement. La ministre-présidente 
peut-elle faire le point sur les avancées de ce New 
Deal ?

Le secteur du handicap nécessite également une 
attention particulière. Par exemple, les besoins pour 
la prise en charge de l’autisme ne cessent de croître. 
Le nouveau bâtiment de la Maison de l’autisme est un 
projet qui était annoncé de longue date et qui devrait 
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Concernant la mission 31, Infrastructures, la dépu-
tée soulève une augmentation assez importante 
de 4,8  millions d’euros à l’AB  31.001.35.04.5112 
« Subventions dans les Infra sociales pour personnes 
handicapées (secteur privé)  ». À quoi correspond 
cette augmentation ?

Enfin, pour la mission 32, PHARE, il y a une aug-
mentation de près de 20  millions d’euros par rap-
port à 2025. Cette augmentation est répartie sur 
plusieurs allocations de base, principalement aux 
AB  32.004.34.01.3300 «  Subventions aux ser-
vices d’accompagnement  », 32.004.34.11.3300 
«  Subventions aux entreprises de travail adapté  » 
et 32.004.34.12.3300 «  Subventions aux services 
d’accueil en journée et d’hébergement ». La ministre-
présidente peut-elle détailler à quoi correspond ces 
augmentations ?

De manière générale, pour les différentes AB men-
tionnées et pour lesquelles le budget est augmenté 
par rapport à 2025, la ministre-présidente peut-elle 
préciser s’il s’agit d’une véritable augmentation ou si 
les futures tranches de crédits provisoires compen-
seront cette première tranche en étant plus faibles ? 

Dans le projet de règlement, la subvention à BX1 
augmente légèrement. Or, on a appris récemment 
dans la presse que la direction envisage le licencie-
ment de plusieurs personnes. Comment la ministre-
présidente explique-t-elle cette apparente contra-
diction  ? L’augmentation est-elle liée aux frais de 
déménagement  ? Est-ce que le montant prévu au 
budget 2026 inclut déjà une estimation de la baisse 
des frais de personnel qui induiraient le licenciement 
défendu par la direction de BX1 ?

Le Gouvernement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles a prévu un très important coup dans le 
secteur des crèches qui va avoir un fort impact pour 
Bruxelles. Le projet de budget en tient-il compte  ? 
La coupe décidée par la Fédération Wallonie-
Bruxelles va-t-elle avoir un impact sur le budget de la 
Commission communautaire française ?

M. Elhadj Moussa Diallo (Les Engagés) dénonce 
qu’une fois de plus, l’Assemblée est confrontée à l’ab-
sence d’un Collège de plein exercice, ce qui empêche 
l’adoption d’un véritable budget des dépenses de la 
Commission communautaire française. 

Comme l’indique la Cour des comptes, l’absence 
d’exposé général accompagnant les projets de 
décret et de règlement est regrettée. Celui-ci aurait 
été particulièrement utile afin de permettre aux com-
missaires de mieux comprendre les choix méthodo-
logiques opérés. En ce qui concerne les recettes de 
la Commission communautaire française, à l’instar de 
la Région, le député comprend que dans la mesure 

c’est également une préoccupation de la ministre-pré-
sidente. 

Le groupe PS estime que ces remarques doivent 
être pleinement intégrées. Elles constituent une 
opportunité de renforcer la cohérence, la stabilité et 
la transparence de l’action publique car la responsa-
bilité des parlementaires est de garantir que chaque 
euro public soit utilisé avec justesse, efficacité et au 
service des Bruxelloises et des Bruxellois. 

Le groupe PS votera en faveur des projets qui 
garantissent la continuité des services essentiels.

Mme Patricia Parga Vega (PTB) constate en 
lisant les projets de crédits provisoires que le Collège 
n’a pas procédé de la même manière qu’au niveau 
du Gouvernement régional. En effet, à la Région, 
le Gouvernement a décidé de déposer un budget 
en douzième provisoire sous forme stricte. Or, en 
Commission communautaire française, le Collège a 
plus ou moins repris la même méthode que l’année 
passée avec des dépassements pour chaque mission 
par rapport aux 4/12èmes. 

Pourquoi ce choix différent en Commission com-
munautaire française  ? Cela découle-t-il d’obliga-
tions contractuelles ou d’autres raisons  ? Ce choix 
ne rentre-t-il pas en contradiction avec la décision du 
Gouvernement régional ?

La plupart des missions augmentent par rapport à 
2025, à l’exception notable de la Formation profes-
sionnelle. Comment le Collège a-t-il calculé l’augmen-
tation pour chacun de ces missions et programmes ? 
S’agit-il d’une simple prise en compte de l’indexation 
ou de l’inflation ?

Concernant la mission  26, Formation profes-
sionnelle, à quoi correspond la baisse de près de 
2  millions d’euros par rapport à 2025  ? La dépu-
tée note une première baisse dans cette mission à 
l’AB 26.001.34.03.3300 « Décret ISP : OISP agrées : 
financement de l’équipe de base  ». De quoi s’agit-
il précisément  ? Une autre baisse importante par 
rapport à 2025 se situe à l’AB  26.002.34.03.3300 
« Subvention à l’ASBL Espace Formation PME ». À 
quoi correspond cette baisse ?

Les missions de Bruxelles Formation vont être 
d’autant plus essentielles suite à la réforme du chô-
mage décidée par le Gouvernement fédéral. Pourtant 
le budget diminue, comment la ministre-présidente 
explique-t-elle cette contradiction ? En quoi le budget 
présenté aujourd’hui prend en compte les effets de 
la réforme fédérale et les besoins des travailleurs et 
travailleuses bientôt exclus du chômage ?
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présidente peut-elle préciser de quoi il s’agit exac-
tement et sur quelles justifications ces nouvelles 
dépenses reposent telles ?

Le groupe Les Engagés comprend l’urgence d’as-
surer la continuité des services publics pour les quatre 
premiers mois de l’année 2026. Le député insiste que 
derrière ces chiffres, ce sont des projets et, parfois, 
des projets vitaux pour les Bruxellois. 541 jours sans 
Gouvernement de plein exercice, c’est de trop. Les 
Bruxellois n’en peuvent plus. Cela doit cesser. Cela 
appelle à la responsabilité collective, à la responsa-
bilité de tous les partis démocratiques et à la respon-
sabilité de tous les élus de cette Région pour trou-
ver une solution rapide et efficace. C’est ce que les 
Bruxellois attendent des députés.

Mme Farida Tahar (Ecolo) se désole d’être à 
la veille d’un triste record mondial puisque demain 
cela fera plus de 541  jours sans Gouvernement à 
Bruxelles. C’est à la fois désolant et inquiétant pour 
les Bruxelloises et les Bruxellois mais aussi pour les 
politiques avec la défiance grandissante entre les 
pouvoirs publics et les citoyens.

La députée voudrait saluer la volonté du Collège 
de maintenir à la fois les subsides organiques et 
facultatifs dans une trajectoire sur quatre mois plutôt 
que trois mois comme la Région. C’est un choix et la 
députée voulait le saluer parce que pour les secteurs 
se projeter sur quatre mois c’est plus confortable que 
de le faire sur trois mois. Il y a parfois des dépasse-
ments que la ministre-présidente va certainement jus-
tifier. La plupart doivent concerner des indexations de 
salaires. Tous les secteurs tentent tant bien que mal 
de se projeter. Ces derniers 540 jours ont été vécus 
par tous ces secteurs avec énormément de résigna-
tion mais aussi de combativité. La députée salue éga-
lement l’absence de mesures conservatoires. C’est 
aussi un choix politique. C’est une nouvelle rassu-
rante tant pour le Parlement que pour tous les sec-
teurs. 

Concernant la mission 22 « Aide aux personnes », 
une augmentation du budget alloué au secteur est 
constatée. Elle correspond globalement au maintien 
des subventions et à l’indexation des salaires. Cette 
hausse reflète aussi une priorité donnée au maintien 
des services sociaux, c’est important de le souligner. 
Le plus gros poste correspond aux maisons d’accueil, 
programme « Famille » qui augmente de 8,34 % et 
porte principalement sur les services d’aide à domi-
cile. C’est une nécessité avec le vieillissement de la 
population bruxelloise, l’augmentation des familles 
monoparentales et les situations de handicap qui 
requièrent la pérennisation de ces services. 

Concernant l’Action sociale, plus de 7,51  % 
d’augmentation et 4,42  % d’augmentation pour la 

où un budget de plein exercice n’est pas soumis, la 
présentation des voies et moyens n’est pas obliga-
toire. Néanmoins, il est pleinement opportun que les 
commissaires disposent d’une estimation actualisée 
des recettes, incluant les montants de différentes 
dotations et subventions, ou autres sources de finan-
cement, ainsi que les paramètres qui en déterminent 
l’évolution.

Le projet de décret sollicite des crédits provisoires 
à hauteur de 293,5 millions d’euros en engagement 
et 297,4  millions d’euros en liquidation. Cela repré-
sente respectivement 45,6 % et 45,1 % du total des 
crédits du dernier budget approuvé par ce Parlement. 
Le projet de règlement, quant à lui, ouvre des cré-
dits provisoires à hauteur de 16,9  millions d’euros, 
tant en engagement qu’en liquidation, ce qui repré-
sente 72,1 % du total des crédits du dernier budget 
approuvé. Les crédits sollicités dépassent donc les 
4/12èmes du budget ajusté de 2024.

La Cour des comptes rappelle que sur les 34 pro-
grammes inscrits au budget décrétal, 10 respectent la 
limite fixée à 4/12èmes, 7 présentent un dépassement 
limité et 10 autres affichent un dépassement supé-
rieur à 25 % de cette limite. Si ces dépassements sont 
motivés par allocation de base, les commentaires 
fournis demeurent toutefois lacunaires. 

Le groupe Les engagés souhaiterait disposer 
d’informations complémentaires concernant les 
principaux dépassements constatés parmi les pro-
grammes suivants  : programme  004 «  Famille  » 
dans la mission  22 «  Aide aux personnes  »; pro-
gramme 002 « Services ambulatoires » dans la mis-
sion 23 « Santé »; programme 003 « Institut bruxel-
lois francophone pour la formation professionnelle » 
dans la mission  26 «  Formation professionnelle  »; 
programme 009 « Subsistance » dans la mission 28 
« Infrastructures sportives privées » où les crédits sol-
licités en liquidation dépassent 196 % de la limite des 
4/12èmes de l’ajusté 2024.

Le député souhaiterait comprendre la manière dont 
l’article 24 du décret du 24 avril 2014 fonde la justifi-
cation des dépassements constatés par rapport à la 
règle des 4/12èmes.

Cette situation amène à s’interroger sur la forte 
diminution du montant budgétaire pour 2026 au regard 
des besoins constatés en 2025. La ministre-prési-
dente peut-elle préciser les éléments qui expliquent 
ces écarts importants  ? La Cour des comptes sou-
ligne que le projet de décret introduit 7  dépenses 
de nature nouvelle qui n’avaient jusqu’ici jamais été 
autorisées par le législateur.

Elles représentent 0,8 million d’euros en engage-
ment et 1,3 million d’euros en liquidation. La ministre-
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des chances et l’emploi des femmes, la ministre-pré-
sidente peut-elle donner quelques clarifications ?

Dans la mission  23 «  Santé  », programme  002 
«  Services ambulatoires  », les subventions aux 
centres d’accueil téléphonique, on observe une 
baisse drastique. Quels en sont les motifs ? 

Dans la mission  25 «  Transport scolaire  », on 
observe aussi une forte augmentation. Quelles en 
sont les explications ?

Enfin en mission 32 « PHARE », il y a trois nou-
velles AB qui ont été créées. Or, l’article 25, alinéa 2, 
du décret du 24 avril 2014 prévoit que les crédits pro-
visoires ne peuvent pas être affectés à des dépenses 
d’une nature nouvelle, non autorisées antérieurement 
par le législateur. La ministre-présidente peut-elle 
donner les raisons de ces créations ?

La ministre-présidente a précisé que les rythmes 
de liquidation étaient irréguliers. Ce n’est pas propre 
à la Commission communautaire française. Il y a des 
crédits d’engagement, mais c’est une autre paire 
de manches que de pouvoir les liquider dans les 
temps pour permettre aux équipes d’être en ordre de 
marche. Pour le dernier quadrimestre 2025, les liqui-
dations sont-elles en cours ? À quoi sont dues ces 
irrégularités ?

Là aussi, la députée se joint au questionnement 
légitime de son collègue, M. Van Goidsenhoven, sur 
la trésorerie. 

L’impact des mesures sur les crèches de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles est un enjeu impor-
tant. On sait que les crèches sont très représentées 
en Région bruxelloise. Cet impact a-t-il été pris en 
considération dans un éventuel ajustement à opérer 
en 2026 ?

La ministre-présidente peut-elle communiquer un 
tableau récapitulatif des subventions ? Leur présen-
tation sous forme de crédit provisoire n’aide pas pour 
s’y retrouver.

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente) rap-
pelle que les principes qui guident actuellement le 
Collège sont la nécessité de stabilité malgré les incer-
titudes, la prudence et le respect des principes liés 
aux affaires courantes qui impliquent aucune nouvelle 
politique.

Il serait plus simple pour tout le monde de connaître 
le dernier jour des affaires courantes. La gestion 
actuelle de la Commission communautaire française 
et de ses services, que la ministre-présidente salue, 
mais aussi celle des associations se fait avec très peu 
de visibilité sur le futur et ce, depuis 541 jours.

Cohabitation communautaire. Ces croissances cor-
respondent à l’indexation des salaires afin de mainte-
nir les secteurs relevant de la Cohésion sociale et de 
l’accompagnement. La députée salue tout le travail 
réalisé par plus de 200  associations dans le cadre 
de la Cohésion sociale. Ces associations peinent à 
maintenir la tête hors de l’eau.

Pour la mission  23 «  Santé  », les allocations de 
base de plus de 30 millions d’euros sont légèrement 
augmentées. On arrive à 31,26 millions d’euros, soit 
une augmentation de 0,82 million d’euros. C’est une 
moindre croissance que celles observées en matière 
d’Aide aux personnes. Cependant, cela permet aux 
services ambulatoires d’avoir une certaine stabilité. 
Il y a également un renforcement des services de 
santé mentale. C’est un enjeu important à Bruxelles. 
Néanmoins, la députée observe une réduction dras-
tique des services d’accueil téléphonique.

La députée souhaite mettre en lumière le main-
tien et l’indexation des subventions des associa-
tions qu’elles soient organiques ou facultatives. Les 
secteurs demandent que leurs subventions soient 
pérennisées et qu’il n’y ait plus de distinction entre 
les subventions organiques et les subventions facul-
tatives. Celles dites facultatives couvrent des mis-
sions essentielles. La députée espère que, dans un 
futur proche, les députés travailleront pour sortir de 
ces subsides facultatifs et pouvoir permettre aux dif-
férents secteurs de travailler avec dignité avec des 
subventions organiques.

Les subventions facultatives sont encore présentes 
dans les crédits provisoires et certaines augmentent, 
comme par exemple celles qui concernent l’EVRAS, 
c’est une augmentation qui progresse significative-
ment.

Malgré l’absence d’un Gouvernement de plein 
exercice, le Collège a décidé de préserver tout le tissu 
associatif et de garantir l’accès aux services de base 
pour les Bruxelloises et les Bruxellois les plus fragiles. 
C’est une responsabilité collective qui doit être soule-
vée et saluée. 

Concernant la mission 22 « Aide aux personnes », 
programme 001 « Action sociale », il y a une augmen-
tation dans le financement des CSSI, le financement 
passe de 200.000  euros à 480.000  euros. Serait-il 
possible d’en expliquer les raisons ? 

Concernant le programme « Soutien à la politique 
d’accueil de la petite enfance », il connaît une impor-
tante diminution au niveau de la subvention de fonc-
tionnement de l’ASBL FRAJE, on passe de 148.000 
à 62.000 euros. Sachant que les initiatives d’accueil 
de la petite enfance sont structurantes pour l’égalité 
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Les projets soumis ne sont pas un budget et ce 
n’est pas un Collège de plein exercice qui se présente 
devant l’Assemblée. On est sur une lancée qu’on 
essaye de poursuivre. Or, l’argent perd de sa valeur 
au cours du temps et les besoins de la population 
bruxelloise eux ne diminuent pas.

C’est un exercice frustrant. La Commission com-
munautaire française a besoin davantage de finan-
cement. La Commission communautaire française, 
les associations, les Bruxelloises et les Bruxellois 
ont besoin de davantage de services financés 
par la Commission communautaire française. La 
Commission communautaire française a donc besoin 
de nouveaux financements ou de nouvelles politiques, 
de nouvelles décisions, de réorientation. Tout cela est 
à l’arrêt depuis le début des affaires courantes et le 
Collège est incapable de faire autre chose que de 
présenter ces crédits provisoires.

Une seule exception à cette règle, le Collège a 
présenté, lors de précédents crédits provisoires, une 
nouvelle politique concernant « Nos Pilifs  » afin de 
préserver un financement européen. En dehors de ce 
cas, le Collège fait ce qu’il peut, ce qu’il doit, mais il 
ne peut pas faire moins, c’est déjà bien, mais il ne 
peut pas faire plus non plus, alors que les besoins 
eux évoluent. 

L’exercice des douzièmes provisoires à la 
Commission communautaire française n’est pas une 
formule mathématique qui s’applique sur l’ajustement 
2024. L’ajustement 2024 n’est pas une base à jour. 
Le Collège fait le maximum pour réduire les incerti-
tudes en dépit de cette difficulté. La ministre-pré-
sidente précise bien que le rythme est différent. Ce 
n’est pas un tiers maintenant, un tiers dans 4 mois, 
et le dernier tiers dans 8 mois. Le premier tiers est 
le plus important, comme l’année dernière, puisqu’ils 
correspondent à 45 %, presque 46 % en engagement 
et 45 % en liquidation. On est presque à la moitié en 
engagement et en liquidation pour ce premier exer-
cice de douzièmes provisoires, pour les quatre pre-
miers mois de l’année.

La principale raison est de permettre, à Bruxelles 
Formation et aux associations, de payer les salaires. 
Le rythme de liquidation est prévu dans le décret ou 
la convention qui gouvernent l’agrément concerné. 
Dans le cas de nombreuses conventions plurian-
nuelles et pour Bruxelles Formation également, la 
liquidation doit intervenir en grande partie en début 
d’année. Il y a aussi des obligations contractuelles ce 
qui expliquent pourquoi le premier quadrimestre est 
plus chargé ou plus important en termes d’engage-
ment et de liquidation que les suivants.

Les crédits provisoires suivants, s’il y en a, seront 
moins importants. Si entre temps, un vrai budget pour 

l’année 2026 est adopté, il écraserait les crédits pro-
visoires soumis aujourd’hui au Parlement. 

Concernant les recettes, elles sont à ce jour esti-
mées par l’administration pour 2026 à 652  millions 
d’euros, ce qui représenterait une augmentation de 
13,5  millions d’euros par rapport au montant perçu 
en 2025. C’est une estimation basée sur les chiffres 
reçus par la Fédération Wallonie-Bruxelles, le Fédéral 
et sur des travaux en cours avec la Région bruxel-
loise.

Le Collège a géré le budget de manière prudente 
au sein de la Commission communautaire française 
sur les cinq dernières années, avec des budgets à 
l’équilibre. Il n’a jamais été fait appel aux lignes de cré-
dit au cours de la législature, même si elles existent et 
qu’elles sont disponibles.

Parmi les recettes, les plus importantes proviennent 
de la Région. C’est presque 56 % des recettes totales 
qui proviennent de la Région. La Commission com-
munautaire française dépend donc du rythme de liqui-
dation des dotations régionales.

Le premier quadrimestre étant le plus important en 
termes de liquidation, le Collège sera des plus vigi-
lants et insistera auprès de la Région pour obtenir le 
plus tôt possible dans l’année ces financements pour 
ne pas se retrouver devant des problèmes de liqui-
dité.

Pour répondre à la question concernant la mis-
sion 21, ce sont des frais patrimoniaux de la cellule 
communication, 2.000  euros en engagement et en 
liquidation. Il s’agit d’une dépense récurrente pour 
du matériel de communication promotionnelle de 
la Commission communautaire française mais qui 
n’avait pas été mobilisée en 2024. 

Les subventions à des structures subventionnées 
auparavant par l’INAMI est une écriture technique et 
comptable. Cela représente un droit constaté que le 
Collège doit engager et liquider mais sans paiement 
puisqu’il est réalisé par l’INAMI pour le compte de 
la Commission communautaire française. C’est un 
des effets de la sixième réforme de l’État avec des 
dépenses transférées, notamment au niveau des 
infrastructures hospitalières. Les 610.000 euros cor-
respondent à une estimation qui a été communiquée 
par l’INAMI au travers de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. Si cette dépense n’était pas exécutée, le 
solde budgétaire serait surévalué d’autant. Il s’agit 
donc d’une dépense purement technique sur laquelle 
le Collège n’a aucune prise. 

Concernant Mediapark, la somme de 480.000 euros 
en engagement et en liquidation servira à payer le 
solde de 20 % d’une subvention à BX1 pour le démé-
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nagement dans ses nouveaux locaux. La première 
tranche de 80 % avait été octroyée par le Collège lors 
de la législature 2014-2019. La deuxième tranche 
était conditionnée à la réalisation effective du démé-
nagement et sera versée en 2026. La Commission 
communautaire française paye une dotation à BX1 qui 
est liée à l’exécution d’une convention. Si les députés 
ont des questions plus précises par rapport aux poli-
tiques mises en œuvre décidées par le conseil d’ad-
ministration de BX1, la ministre-présidente les invite à 
s’adresser au ministre compétent ou, si l’Assemblée 
en a, à ses représentants au sein du conseil d’admi-
nistration de BX1.

Concernant Nos Pilifs, l’AB a été créée en 2025 
à la demande du Collège pour assurer un finance-
ment exceptionnel à l’ASBL Centre Nos Pilifs pour la 
construction d’un centre de rééducation ambulatoire. 
Ce centre sera installé dans une nouvelle infrastruc-
ture intégrée avec une école spécialisée. Il s’agit 
d’une nouvelle dépense créée dans l’urgence qui se 
justifiait par la nécessité de ne pas perdre des finan-
cements européens pour ce projet.

En mission 32, les frais de fonctionnement du site 
handicap.brussels, les frais de fonctionnement de la 
Maison de l’autisme et les dépenses patrimoniales 
de la Maison de l’autisme ne sont pas de nouvelles 
dépenses. En effet, pour plus de clarté, l’administra-
tion a créé trois nouvelles AB distinctes. Auparavant, 
les financements provenaient d’une seule AB. C’est 
pour des raisons techniques qu’il y a maintenant trois 
nouvelles AB.

Pour l’annexe du budget de Bruxelles Formations, 
il faut savoir que Bruxelles Formation attend que le 
Collège adopte son budget et sa dotation avant d’eux-
mêmes voter leur budget. Au moment où le budget tel 
qu’il a été adopté par le Collège est envoyé, Bruxelles 
Formation reçoit à peu près en même temps la confir-
mation de sa dotation. C’est seulement à ce moment-
là qu’eux-mêmes entament et clôturent assez vite 
leurs travaux budgétaires. C’est la raison pour laquelle 
à chaque fois, un mois après, le budget de Bruxelles 
Formation est seulement déposé.

La Cour des comptes demande par ailleurs que les 
comptes de Bruxelles Formation soient consolidés. 
Ce travail va être entamé en 2026 sous l’égide pro-
bable du ministre de la Formation professionnelle.

En Promotion de la santé, les montants supérieurs 
aux 4/12èmes sont une application des règles générales 
des conventions pluriannuelles. Le plan de promotion 
de la santé prévoit des liquidations au 15 février. C’est 
un exemple de liquidation irrégulière au cours de l’an-
née et où l’essentiel des financements sont liquidés 
en début d’année.

Concernant les ETA, il y a une demande d’aide 
exceptionnelle qui est à l’étude auprès du ministre 
Rudi Vervoort.

Pour la Maison de l’autisme, 2 équivalents temps 
plein sont en ce moment engagés sur le payroll de la 
Commission communautaire française pour assurer 
la continuité du projet. Ils sont remboursés par l’OFSE 
par des fonds européens.

La diminution du budget en formation profession-
nelle de Bruxelles Formation est due au fait que l’ad-
ministration a estimé le montant de manière plus juste 
cette année. Les montants de 2025 étaient trop éle-
vés mais la ministre-présidente rassure les commis-
saires qu’au final la dotation à Bruxelles Formation 
sera complète. Il s’agit juste d’une adaptation aux 
besoins, en bonne entente avec Bruxelles Formation 
et avec les OISP. C’est pour correspondre au mieux 
au rythme exact des dépenses que la dotation de 
Bruxelles Formation et des OISP est moins impor-
tante en début d’année qu’elle ne l’était l’année der-
nière.

En mission 32 « PHARE », l’augmentation est due 
au fait que 5/12èmes du budget ont été inscrits au lieu 
de 4/12èmes. L’année dernière, au mois d’avril, il y avait 
eu des difficultés au moment où se chevauchaient 
la première période de douzièmes provisoires et la 
seconde.

Certains payements devaient intervenir à la toute 
fin du mois d’avril ou dans la deuxième partie du 
mois d’avril et, en raison des douzièmes provisoires, 
il n’était pas possible de les avancer. Afin d’éviter ce 
problème, le Collège a décidé de s’octroyer plus de 
souplesse. Ceci au bénéfice de la politique mise en 
œuvre et d’éviter les difficultés qui étaient apparues 
l’année dernière.

En Infrastructures sportives privées, l’augmenta-
tion importante est due à la liquidation pour des tra-
vaux de rénovation d’un terrain de sport.

Concernant les CSSI, il y a une augmentation 
importante dans leur financement. Elle fait suite à une 
demande du ministre Alain Marron d’inscrire un bud-
get supplémentaire sur l’AB qui concerne les CSSI 
pour envisager l’agrément d’un opérateur dont la 
demande date d’avant les élections et qui bénéficie 
de retours et d’évaluations positives. L’agrément a été 
laissé pendant très longtemps en suspens à cause 
des affaires courantes. C’est une augmentation qui, 
le cas échéant, est entièrement compensée par des 
diminutions équivalentes au sein de ce même budget.

Concernant la Petite enfance, la Commission com-
munautaire française subventionne essentiellement 
des infrastructures et contribue à la création de nom-
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breuses places. L’ouverture de nombreuses places 
est prévue dans les prochaines années. Encore 
faut-il que, pour que ces efforts soient couronnés de 
succès, les subventions de fonctionnement suivent. 
La Commission communautaire française ne par-
ticipe pas aux subventions de fonctionnement des 
crèches, elle finance uniquement des infrastructures. 
Le Collège partage les inquiétudes des députés à cet 
égard. Malgré les places nécessaires créées grâce à 
la Commission communautaire française, cela reste 
insuffisant en termes de taux de couverture.

En ce qui concerne FRAJE, en 2025, le Collège 
avait inscrit l’ensemble de la subvention annuelle 
lors du premier quadrimestre. En 2026, il est indiqué 
dans les tableaux le montant qui va véritablement 
être versé au premier quadrimestre et non l’intégralité 
comme l’année dernière.

C’est un peu près la même chose pour ce qui 
concerne, en mission 23, le centre d’accueil télépho-
nique. C’est-à-dire qu’en 2025, la quasi-totalité du 
montant a été inscrit au premier quadrimestre. Pour 
le premier quadrimestre de 2026, l’administration a 
calculé le montant au plus juste et de manière qui 
correspond aux liquidations réelles.

En mission 25, Transport scolaire, la forte augmen-
tation est liée aux crédits nécessaires à l’application 
de géolocalisation, appelée Suivo, qui sera opéra-
tionnelle en janvier 2026. Les crédits permettront de 
prévoir la maintenance et des développements com-
plémentaires.

7. Discussion, vote des articles, 
du tableau annexé et vote 

de l’ensemble de chacun des projets

7.1.	 Projet de décret ouvrant des crédits 
provisoires pour les mois de janvier, 
février, mars et avril de la Commission 
communautaire française pour l’année 
budgétaire 2026

Article premier

Il ne suscite pas de commentaire et est adopté à 
l’unanimité des 12 membres présents.

Article 2

Il ne suscite pas de commentaire et est adopté à 
l’unanimité des 12 membres présents.

Article 3

Il ne suscite pas de commentaire et est adopté par 
8 voix pour et 4 abstentions.

Articles 4 et 5

Ils ne suscitent pas de commentaire et sont adop-
tés par 5 voix pour et 7 abstentions.

Article 6

Un amendement n° 1, déposé par le Collège, est 
libellé comme suit :

«  Au projet de décret ouvrant des crédits provi-
soires pour les mois de janvier, février, mars et avril 
de la Commission communautaire française pour 
l’année budgétaire 2026, à l’article 6 les totaux géné-
raux dépenses doivent être de 293.539 euros en cré-
dits d’engagement et de 297.389 euros en crédits de 
liquidation. ».

Justification

Le quatrième trimestre de 2025 concernant le per-
sonnel détaché (1  ETP) est transmis а posteriori, 
après le 31 décembre 2025 et donc à charge de 2026. 
Il en va de même pour le deuxième trimestre 2025, 
qui doit faire l’objet d’une correction et ne sera plus 
transmis dans les délais impartis pour un paiement 
en 2025.

L’amendement n° 1 est adopté par 5 voix pour et 
7 abstentions.

L’article  6, tel qu’amendé, est adopté par 5  voix 
pour et 7 abstentions.

Articles 7 à 23

Ils ne suscitent pas de commentaire et sont adop-
tés par 5 voix pour et 7 abstentions.

Article 24

Il ne suscite pas de commentaire et est adopté par 
9 voix pour et 3 abstentions.
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Tableau annexé

Un amendement n° 2, déposé par le Collège, est 
libellé comme suit :

« Au tableau annexé du projet de décret ouvrant 
des crédits provisoires pour les mois de janvier, février, 
mars et avril de la Commission communautaire fran-
çaise pour l’année budgétaire 2026, il convient de 
modifier les montants repris à l’AB 05.009.04.01.1111 
« traitement et indemnités du personnel du cabinet » 
du programme 009 de la mission 05. ».

À la page 10 du tableau annexé au projet de décret 
(page 19 du document), les montants doivent être de 
111.000 euros en engagement et en liquidation pour 
l’initial 2026.

Par conséquent, à la page 10 du tableau annexé 
au projet de décret (page 19 du document), le total du 
programme 9 de la mission 05 devient 120.000 euros 
en engagement et en liquidation pour l’initial 2026.

À la page 10 du tableau annexé au projet de décret 
(page  19 du document), le total de la mission  05 
devient 120.000 euros en engagement et en liquida-
tion pour l’initial 2026.

À la page 11 du tableau annexé au projet de décret 
(page  20 du document), le total des dépenses et 
recettes courantes pour biens et services doit être 
118.000 euros en engagement et en liquidation pour 
l’initial 2026.

À la page  66 du tableau annexé au projet de 
décret (page 74 du document), les totaux généraux 
dépenses doivent être de 293.539 euros en engage-
ment et de 297.389 euros en liquidation.

À la page 67 du tableau annexé au projet de décret 
(page  75 du document), les dépenses et recettes 
courantes pour biens et services doivent être de 
45.706 euros en engagement et en liquidation.

Justification

Le quatrième trimestre de 2025 concernant le per-
sonnel détaché (1  ETP) est transmis а posteriori, 
après le 31 décembre 2025 et donc à charge de 2026. 
Il en va de même pour le deuxième trimestre 2025, 
qui doit faire l’objet d’une correction et ne sera plus 
transmis dans les délais impartis pour un paiement 
en 2025.

Mme Aurélie Czekalski (MR) interroge la ministre-
présidente sur les raisons pour lesquelles ces 
dépenses ont été transmises en retard.

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente) 
précise qu’il s’agit d’une personne qui est détachée 
d’un autre niveau de pouvoir que les niveaux de pou-
voir bruxellois. Il faut donc payer à l’entité concer-
née la facture qu’elle a envoyé après le moment où 
le budget a été arrêté. Il y a eu une surprise dans 
l’importance des sommes, une surprise qui s’élève à 
16.000 euros. C’est la raison pour laquelle le Collège 
ne l’a pas intégré dans le budget.

L’amendement n° 2 est adopté par 5 voix pour et 
7 abstentions.

Le tableau annexé, tel qu’amendé, est adopté par 
5 voix pour et 7 abstentions.

Autres annexes

Un amendement n° 3, déposé par le Collège, est 
libellé comme suit :

«  Au projet de décret ouvrant des crédits provi-
soires pour les mois de janvier, février, mars et avril 
de la Commission communautaire française pour 
l’année budgétaire 2026, il convient d’ajouter le bud-
get de Bruxelles Formation, organisme administratif 
public de la Commission communautaire française, 
en autre annexe au projet de décret. ».

Justification

Cet amendement formel vise à compléter le pro-
jet de décret ouvrant des crédits provisoires pour les 
mois de janvier, février, mars et avril de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 
2026.

Conformément à l’article 106 du décret du 24 avril 
2014 portant les dispositions applicables au budget, à 
la comptabilité et au contrôle des services administra-
tifs de la Commission communautaire française et des 
organismes administratifs publics qui en dépendent, 
il convient que le budget de Bruxelles Formation 
soit adopté par le Parlement francophone bruxellois 
concomitamment au projet de décret relatif au bud-
get de la Commission communautaire française. 
L’approbation du budget de Bruxelles Formation est 
prévue а l’article 16 du présent projet de décret, mais 
le tableau budgétaire n’était pas encore réalisé au 
moment où le Collège a communiqué le projet de 
décret au greffe du Parlement francophone bruxel-
lois. ».

L’amendement n° 3 est adopté par 5 voix pour et 
7 abstentions.
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Les autres annexes, telles qu’amendées, sont 
adoptées par 5 voix pour et 7 abstentions.

Ensemble du projet de décret

L’ensemble du projet de décret est adopté par 
5 voix pour et 7 abstentions.

7.2.	 Projet de règlement ouvrant des crédits 
provisoires pour les mois de janvier, 
février, mars et avril de la Commission 
communautaire française pour l’année 
budgétaire 2026 

Article premier

Il ne suscite pas de commentaire et est adopté à 
l’unanimité des 12 membres présents.

Article 2

Il ne suscite pas de commentaire et est adopté par 
9 voix pour et 3 abstentions.

Articles 3 à 15

Ils ne suscitent pas de commentaire et sont adop-
tés par 5 voix pour et 7 abstentions.

Article 16

Il ne suscite pas de commentaire et est adopté par 
9 voix pour et 3 abstentions.

Tableau annexé

Il ne suscite pas de commentaire et est adopté par 
5 voix pour et 7 abstentions.

Autre annexe

Elle ne suscite pas de commentaire et est adoptée 
par 5 voix pour et 7 abstentions.

Ensemble du projet de règlement

L’ensemble du projet de règlement est adopté par 
5 voix pour et 7 abstentions.

8. Approbation du rapport

Il a été fait confiance au président et aux corappor-
teurs pour l’élaboration du rapport.

Les Corapporteurs,� Le Président,

Mustapha AKOUZ,� Mohamed OURIAGHLI
Aurélie CZEKALSKI
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9. Textes adoptés par la commission

En ce qui concerne le projet de règlement, il y a lieu 
de se référer au document parlementaire 42 (2025-
2026) no 2.

En ce qui concerne le projet de décret, il y a lieu de 
se référer au document parlementaire 42 (2025-2026) 
no  1 moyennant la prise en compte des 3 amende-
ments adoptés, le modifiant comme suit :

Article 6

Il est ouvert pour les dépenses du budget de la 
Commission communautaire française afférentes à 
l’année budgétaire 2026, des crédits s’élevant aux 
montants ci-après :

en milliers d’EUR
Crédits 

d’engagement
Crédits de 
liquidation

TOTAUX 293.539 297.389

Autres annexes

L’annexe 1 (pages 20 et 21), budget de Bruxelles 
Formation, du présent rapport doit être ajoutée 
au document 42 (2025-2026) n°  1, après l’annexe 
concernant la « Liste des centres financiers visés à 
l’article 3 ».
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Tableau annexé
La page 19 du document 42 (2025-2026) n° 1 doit être remplacée par :
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La page 20 du document 42 (2025-2026) n° 1 doit être remplacée par :
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La page 74 du document 42 (2025-2026) n° 1 doit être remplacée par :
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La page 75 du document 42 (2025-2026) n° 1 doit être remplacée par :
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Annexe 2
Situation de la dette vis-à-vis du bâtiment rue des Palais

Le dernier paiement pour l’emprunt Palais doit être fait pour le 15 décembre 2026 :

–	 Intérêt : 89.637,86 euros
–	 Amortissement : 1.607.862,14 euros

15/12/2025 3.131.279,13 5,57 % 359 174.083,01 1.697.500,00 1.523.416,99
15/12/2026 1.607.862,14 5,57 % 360 89.637,86 1.697.500,00 1.607.862,14

Total des remboursements en capital 22.623.038,98



– 23 – 42 (2025-2026) n° 4
A

nn
ex

e 
3

Ta
bl

ea
u 

ré
ca

pi
tu

la
tif

 d
es

 d
os

si
er

s 
in

tr
od

ui
ts

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
l’a

pp
el

 à
 p

ro
je

ts
 P

la
n 

C
ig

og
ne

 +
52

00

R
em

ar
qu

e 
: L

es
 d

os
si

er
s 

so
ul

ig
né

s 
en

 v
er

t f
on

t p
ar

tie
 d

u 
vo

le
t 2

, e
t l

es
 d

os
si

er
s 

so
ul

ig
né

s 
en

 b
le

u 
fo

nt
 p

ar
tie

 d
u 

vo
le

t 1
.

1.
	

D
os

si
er

s 
él

ig
ib

le
s 

en
 l’

ét
at

En
 l’

ét
at

 a
ct

ue
l, 

le
s 

do
ss

ie
rs

 s
ui

va
nt

s 
so

nt
 d

éj
à 

pr
êt

s 
et

 é
lig

ib
le

s 
po

ur
 la

 C
om

m
is

si
on

 c
om

m
un

au
ta

ire
 fr

an
ça

is
e.

Le
 m

on
ta

nt
 to

ta
l d

es
 s

ub
ve

nt
io

ns
 e

st
im

ée
s 

po
ur

 le
s 

do
ss

ie
rs

 é
lig

ib
le

s 
du

 v
ol

et
 1

 e
t 2

 e
n 

l’é
ta

t a
ct

ue
l s

’é
lè

ve
 à

 2
3.

29
2.

70
0,

00
 e

ur
os

.

1.
1.

	C
rè

ch
es

 p
riv

ée
s

N
°d

os
si

er
N

om
 d

u 
bé

né
fic

ia
ire

N
° d

’e
nt

re
pr

is
e

N
om

 d
u 

pr
oj

et
Lo

ca
lis

at
io

n 
du

 
pr

oj
et

N
ou

ve
lle

s 
pl

ac
es

O
bj

et
Ta

ux
 d

e 
su

bv
en

tio
n

Es
tim

at
io

n 
du

 
su

bs
id

e
C

PR
34

3-
AP

22
In

st
itu

t M
ar

ie
 Im

m
ac

ul
ée

 - 
M

on
tjo

ie
41

02
16

56
2

C
rè

ch
e 

de
 l’

In
st

itu
t 

M
on

tjo
ie

U
cc

le
28

Tr
av

au
x 

de
 tr

an
sf

or
m

at
io

n,
 

éq
ui

pe
m

en
t e

t p
re

m
ie

r 
am

eu
bl

em
en

t

90
 %

 4
58

 1
00

,0
0 

€ 

C
PR

31
1-

AP
22

C
rè

ch
e 

Pe
tit

e 
es

pé
ra

nc
e

46
38

63
20

5
C

rè
ch

e 
Pe

tit
e 

es
pé

ra
nc

e
W
ol
uw

e-
Sa

in
t-

La
m

be
rt

10
Tr

av
au

x 
d’

am
én

ag
em

en
t

75
 %

 4
46

 0
00

,0
0 

€ 

C
PR

33
9

AS
BL

 In
st
itu
t E

l H
ik
m
a 
La
 

Sa
ge

ss
e

54
47

25
37

3
C
rè
ch
e 
El
 H
ik
m
a 
La
 

Sa
ge

ss
e

Fo
re

st
49

Eq
ui

pe
m

en
t e

t p
re

m
ie

r 
am

eu
bl

em
en

t
90

 %
 1

67
 3

00
,0

0 
€ 

TO
TA

L
38

 1
 0

71
 4

00
,0

0 
€ 

1.
2.

	C
rè

ch
es

 p
ub

liq
ue

s

N
° d

os
si

er
N

om
 d

u 
bé

né
fic

ia
ire

N
° d

’e
nt

re
pr

is
e

N
om

 d
u 

pr
oj

et
Lo

ca
lis

at
io

n 
du

 
pr

oj
et

N
ou

ve
lle

s 
pl

ac
es

O
bj

et
Ta

ux
 d

e 
su

bv
en

tio
n

Es
tim

at
io

n 
du

 
su

bs
id

e
C

G
A0

3-
AP

22
C

om
m

un
e 

de
 G

an
sh

or
en

20
74

01
04

4
C

rè
ch

e 
Le

s 
M

és
an

ge
s 

/
Pr
oj
et
 V
an
 O
ve
rb
ek
e 

G
an

sh
or

en
9

Tr
av

au
x 

de
 c

on
st

ru
ct

io
n

90
 %

 2
17

 7
00

,0
0 

€ 

C
AU

05
-A

P2
2

C
om

m
un

e 
d’

Au
de

rg
he

m
47

97
40

81
8

C
rè

ch
e 

Le
 P

et
it 

Pa
vi

llo
n

Au
de

rg
he

m
9

Tr
av

au
x 

de
 c

on
st

ru
ct

io
n

95
 %

 5
19

 3
00

,0
0 

€ 

C
BE

07
-A

P2
2

C
om

m
un

e 
de

 B
er

ch
em

-
Sa

in
te

-A
ga

th
e

20
75

41
59

4
C

rè
ch

e 
70

 C
Q

D
Be

rc
he

m
-S

ai
nt

e-
Ag

at
he

22
Tr

av
au

x 
de

 c
on

st
ru

ct
io

n
95

 %
 1

 2
69

 5
00

,0
0 

€ 

C
BE

06
-A

P2
2

C
om

m
un

e 
de

 B
er

ch
em

-
Sa

in
te

-A
ga

th
e

20
75

41
59

4
C

rè
ch

e 
El

be
rs

Be
rc

he
m

-S
ai

nt
e-

Ag
at

he
56

Tr
av

au
x 

de
 c

on
st

ru
ct

io
n

90
 %

 2
 6

35
 3

00
,0

0 
€ 

C
IS

02
-A

P2
2

As
so

ci
at

io
n 

ho
sp

ita
liè

re
 

d’
An

de
rle

ch
t, 

d’
Et

te
rb

ee
k,

 
d’

Ix
el

le
s,

 d
e 

Sa
in

t-G
ille

s 
- 

H
ôp
ita
ux
 Ir
is
 S
ud

26
73

00
02

9
C

rè
ch

e 
hô

pi
ta

l M
ol

iè
re

 
Lo

ng
ch

am
p 

Fo
re

st
42

Tr
av

au
x 

de
 c

on
st

ru
ct

io
n

80
 %

 2
 0

40
 9

00
,0

0 
€ 



– 24 –42 (2025-2026) n° 4
N

° d
os

si
er

N
om

 d
u 

bé
né

fic
ia

ire
N

° d
’e

nt
re

pr
is

e
N

om
 d

u 
pr

oj
et

Lo
ca

lis
at

io
n 

du
 

pr
oj

et
N

ou
ve

lle
s 

pl
ac

es
O

bj
et

Ta
ux

 d
e 

su
bv

en
tio

n
Es

tim
at

io
n 

du
 

su
bs

id
e

C
IS

01
-A

P2
2

As
so

ci
at

io
n 

ho
sp

ita
liè

re
 

d’
An

de
rle

ch
t, 

d’
Et

te
rb

ee
k,

 
d’

Ix
el

le
s,

 d
e 

Sa
in

t-G
ille

s 
- 

H
ôp
ita
ux
 Ir
is
 S
ud

26
73

00
02

9
C

rè
ch

e 
hô

pi
ta

l J
os

ep
h 

Br
ac

op
s 

An
de

rle
ch

t
42

Tr
av

au
x 

de
 c

on
st

ru
ct

io
n

90
 %

 2
 2

96
 0

00
,0

0 
€ 

C
W
P0

4-
AP

22
C
om

m
un
e 
de
 W

ol
uw

é-
Sa

in
t-P

ie
rre

20
73

66
99

4
C
rè
ch
e 
Fr
an
ço
is
 G
ay

W
ol
uw

e-
Sa

in
t-P

ie
rre

28
Tr

av
au

x 
de

 c
on

st
ru

ct
io

n
80

 %
 1

 2
22

 2
00

,0
0 

€ 

C
W
P0

3-
AP

22
C
om

m
un
e 
de
 W

ol
uw

é-
Sa

in
t-P

ie
rre

20
73

66
99

4
C

rè
ch

e 
D

am
es

 
bl

an
ch

es
W
ol
uw

e-
Sa

in
t-P

ie
rre

49
Tr

av
au

x 
de

 c
on

st
ru

ct
io

n
80

 %
 1

 1
18

 0
00

,0
0 

€ 

C
BX

11
-A

P2
2

Vi
lle

 d
e 

Br
ux

el
le

s
20

73
73

42
9

C
rè
ch
e 
Zi
r4

Br
ux

el
le

s
56

C
on

st
ru

ct
io

n,
 é

qu
ip

em
en

t 
et

 p
re

m
ie

r a
m

eu
bl

em
en

t
90

 %
 3

 1
75

 6
00

,0
0 

€ 

C
BX

12
-A

P2
2

Vi
lle

 d
e 

Br
ux

el
le

s
20

73
73

42
9

C
rè

ch
e 

Sa
in

te
-

C
at

he
rin

e
Br

ux
el

le
s

4
Ex

te
ns

io
n,

 é
qu

ip
em

en
t e

t 
pr

em
ie

r a
m

eu
bl

em
en

t
90

 %
 2

26
 7

00
,0

0 
€ 

C
M
O
09
-A
P2

2
C

om
m

un
e 

de
 M

ol
en

be
ek

-
Sa

in
t-J

ea
n

20
73

66
50

1
C

rè
ch

e 
R

ei
ne

 F
ab

io
la

M
ol

en
be

ek
-S

ai
nt

-
Je

an
12

Tr
av

au
x 

de
 ré

no
va

tio
n

95
 %

 6
92

 4
00

,0
0 

€ 

C
M
O
12
-A
P2

2
C

om
m

un
e 

de
 M

ol
en

be
ek

-
Sa

in
t-J

ea
n

20
73

66
50

1
C

rè
ch

e 
Le

s 
pe

tit
s 

po
uc

et
s

M
ol

en
be

ek
-S

ai
nt

-
Je

an
4

Tr
av

au
x 

d’
ag

ra
nd

is
se

m
en

t
90

 %
 2

18
 6

00
,0

0 
€ 

C
M
O
13
-A
P2

2
C

om
m

un
e 

de
 M

ol
en

be
ek

-
Sa

in
t-J

ea
n

20
73

66
50

1
C

rè
ch

e 
C

on
do

r
M

ol
en

be
ek

-S
ai

nt
-

Je
an

21
Ac

ha
t e

t t
ra

va
ux

 
d’

am
én

ag
em

en
t

90
 %

 1
 0

27
 2

00
,0

0 
€ 

C
W
L0
1-
AP

22
C
om

m
un
e 
de
 W

ol
uw

e-
Sa

in
t-L

am
be

rt
20

73
89

85
9

C
rè

ch
e 

Pr
in

ce
 B

au
do

in
W
ol
uw

e-
Sa

in
t-

La
m

be
rt

21
Am

én
ag

em
en

t, 
éq

ui
pe

m
en

t 
et

 p
re

m
ie

r a
m

eu
bl

em
en

t
90

 %
 9

94
 2

00
,0

0 
€ 

C
H
U
03
-A
P2

2
As

so
ci

at
io

n 
ho

sp
ita

liè
re

 d
e 

Br
ux

el
le

s 
et

 d
e 

Sc
ha

er
be

ek
 

- C
en

tre
 h

os
pi

ta
lie

r 
un

iv
er

si
ta

ire
 B

ru
gm

an
n

25
75

77
56

0
C

rè
ch

e 
le

s 
Ja

rd
in

s 
de

 
Br

ie
n

Sc
ha

er
be

ek
42

Tr
av

au
x 

de
 c

on
st

ru
ct

io
n

90
 %

 2
 3

81
 0

00
,0

0 
€ 

C
U

C
03

-A
P2

2
C

om
m

un
e 

d’
U

cc
le

20
73

68
87

5
C

rè
ch

e 
de

s 
G

ra
nd

s 
du

 
H
om

bo
rc
h 

U
cc

le
3

Tr
av

au
x 

d’
ex

te
ns

io
n

60
 %

 1
11

 1
00

,0
0 

€ 

C
W
L0
5-
AP

22
C
om

m
un
e 
de
 W

ol
uw

e-
Sa

in
t-L

am
be

rt
20

73
89

85
9

C
rè

ch
e 

Sa
ra

h 
G

ol
db

er
g

W
ol
uw

e-
Sa

in
t-

La
m

be
rt

17
Ac

ha
t d

’u
n 

bâ
tim

en
t, 

éq
ui

pe
m

en
t e

t p
re

m
ie

r 
am

eu
bl

em
en

t 

90
 %

 7
41

 9
00

,0
0 

€ 

C
SG

09
-A

P2
2

C
om

m
un

e 
de

 S
ai

nt
-G

ille
s

20
73

67
58

8
C

rè
ch

e 
R

en
au

lt
Sa

in
t-G

ille
s

21
Eq

ui
pe

m
en

t e
t p

re
m

ie
r 

am
eu

bl
em

en
t

95
 %

 6
3 

70
0,

00
 €

 

C
JT

08
-A

P2
2

C
om

m
un

e 
de

 J
et

te
20

73
66

89
5

C
rè

ch
e 

C
Q

D
 M

ag
rit

te
 

Je
tte

28
C

on
st

ru
ct

io
n 

d’
un

e 
cr

èc
he

, 
éq

ui
pe

m
en

t e
t p

re
m

ie
r 

am
eu

bl
em

en
t

95
 %

 1
 2

70
 0

00
,0

0 
€ 

TO
TA

L
43

7
 2

2 
22

1 
30

0,
00

 €
 



– 25 – 42 (2025-2026) n° 4
2.

	
D

os
si

er
s 

en
 a

tte
nt

e 
d’

in
fo

rm
at

io
ns

 c
om

pl
ém

en
ta

ire
s 

de
 l’

O
N

E

Le
 m
on
ta
nt
 to
ta
l d
es
 s
ub
ve
nt
io
ns
 e
st
im
ée
s 
po
ur
 le
s 
do
ss
ie
rs
 e
n 
at
te
nt
e 
d’
in
fo
rm
at
io
ns
 c
om

pl
ém

en
ta
ire
s 
de
 l’
O
N
E 
en
 l’
ét
at
 a
ct
ue
l s
’é
lè
ve
 à
 3

.3
42

.3
00

,0
0 

eu
ro

s.

2.
1.

	C
rè

ch
es

 p
riv

ée
s

N
°d

os
si

er
N

om
 d

u 
bé

né
fic

ia
ire

N
° d

’e
nt

re
pr

is
e

N
om

 d
u 

pr
oj

et
Lo

ca
lis

at
io

n 
du

 
pr

oj
et

N
ou

ve
lle

s 
pl

ac
es

O
bj

et
Ta

ux
 d

e 
su

bv
en

tio
n

Es
tim

at
io

n 
du

 
su

bs
id

e
C

PR
30

7-
AP

22
C

rè
ch

e 
Sa

in
t-C

ha
rle

s
41

48
53

36
0

C
rè

ch
e 

Sa
in

t-C
ha

rle
s/

le
s 
Yo
uy
ou
s

M
ol

en
be

ek
-S

ai
nt

-
Je

an
14

Tr
av

au
x 

d’
ex

te
ns

io
n

60
 %

 6
7 

80
0,

00
 €

 

C
PR

34
1-

AP
22

Za
ra
fa

55
35

14
46

4
C
rè
ch
e 
Li
ttl
e 
Za
ra
fa

N
ed
er
-O
ve
r-

H
ee
m
be
ek

21
Tr

av
au

x 
d’

am
én

ag
em

en
t

90
 %

 6
00

 5
00

,0
0 

€ 

C
PR

34
2-

AP
22

N
at

ha
n 

Va
nd

er
ge

et
en

/
C
rè
ch
e 
H
ey
va
er
t 

M
ol

en
be

ek
-S

ai
nt

-
Je

an
35

Tr
av

au
x 

de
 ré

no
va

tio
n

75
 %

 1
 5

94
 2

00
,0

0 
€ 

TO
TA

L
70

 2
 2

62
 5

00
,0

0 
€ 

2.
2.

	C
rè

ch
es

 p
ub

liq
ue

s

N
°d

os
si

er
N

om
 d

u 
bé

né
fic

ia
ire

N
° d

’e
nt

re
pr

is
e

N
om

 d
u 

pr
oj

et
Lo

ca
lis

at
io

n 
du

 
pr

oj
et

N
ou

ve
lle

s 
pl

ac
es

O
bj

et
Ta

ux
 d

e 
su

bv
en

tio
n

Es
tim

at
io

n 
du

 
su

bs
id

e
C
W
B0

2-
AP

22
C
om

m
un
e 
de
 W

at
er
m
ae
l-

Bo
its

fo
rt

20
73

72
63

7
C

rè
ch

e 
le

s 
co

pa
in

s 
d’

ab
or

d 
/P

in
so

ns
 

W
at
er
m
ae
l-B

oi
ts
fo
rt

14
Am

én
ag

em
en

t, 
éq

ui
pe

m
en

t 
et

 p
re

m
ie

r a
m

eu
bl

em
en

t
90

 %
 7

80
 7

00
,0

0 
€ 

C
SJ

06
-A

P2
2

C
om

m
un

e 
de

 S
ai

nt
-J

os
se

-
te

n-
N

oo
de

20
72

02
19

3
C

rè
ch

e 
co

m
m

un
al

e 
G
uy
 C
ud
el
l

Sa
in

t-J
os

se
-T

en
-

N
oo

de
28

Tr
av

au
x 

de
 c

on
st

ru
ct

io
n

90
 %

 2
99

 1
00

,0
0 

€ 

TO
TA

L
42

 1
 0

79
 8

00
,0

0 
€ 



– 26 –42 (2025-2026) n° 4
3.

	
D

os
si

er
s 

ju
gé

s 
no

n 
él

ig
ib

le
s

3.
1.

	C
rè

ch
es

 p
riv

ée
s

Le
s 
do
ss
ie
rs
 r
ep
ris
 d
an
s 
ce
 p
oi
nt
 o
nt
 é
té
 ju
gé
s 
no
n 
él
ig
ib
le
s 
pa
r 
le
 S
er
vi
ce
 In

fra
st
ru
ct
ur
e 
(C
rè
ch
e 
l’E
nv
ol
, l
’E
nv
ol
 2
.0
, R

êv
er
 p
ou
r 
de
ve
ni
r) 
ou
 p
ar
 l’
O
N
E 
(L
es
 

En
fa
nt
s 
te
rri
bl
es
 e
t C

rè
ch
e 
D
ra
go
nfl
y)
.

N
°d

os
si

er
N

om
 d

u 
bé

né
fic

ia
ire

N
° d

’e
nt

re
pr

is
e

N
om

 d
u 

pr
oj

et
Lo

ca
lis

at
io

n 
du

 
pr

oj
et

N
ou

ve
lle

s 
pl

ac
es

O
bj

et
Ta

ux
 d

e 
su

bv
en

tio
n

Es
tim

at
io

n 
du

 
su

bs
id

e
C

PR
34

4-
AP

22
R

êv
er

 p
ou

r d
ev

en
ir

40
98

99
03

6
C

rè
ch

e 
R

êv
er

 p
ou

r 
de

ve
ni

r 
Ix

el
le

s
14

Tr
av

au
x 

d’
ex

te
ns

io
n 

60
 %

 4
99

 5
00

,0
0 

€ 

C
PR

32
2A

-A
P2

2 
C

rè
ch

e 
l’E

nv
ol

 A
SB

L
46

63
88

47
0

C
rè

ch
e 

L’
En

vo
l A

SB
L 

2.
0 
To
is
on
 d
’O
r 

Ix
el

le
s

70
Ac

ha
t d

e 
bâ

tim
en

t
90

 %
 3

 7
62

 8
00

,0
0 

€ 

C
PR

32
2B

-A
P2

2 
C

rè
ch

e 
l’E

nv
ol

 A
SB

L
46

63
88

47
0

C
rè

ch
e 

L’
En

vo
l A

SB
L 

Ix
el

le
s

11
Ac

ha
t d

e 
bâ

tim
en

t
95

 %
 5

71
 7

00
,0

0 
€ 

Le
s 

En
fa

nt
s 

te
rri

bl
es

 –
 D

e 
Fl

ap
ui

tje
s

45
92

73
71

9
C

rè
ch

e 
Le

s 
En

fa
nt

s 
te

rri
bl

es
 –

 D
e 

Fl
ap

ui
tje

s
U

cc
le

10
Tr

an
sf

or
m

at
io

n
60

 %
 1

2 
00

0,
00

 €
 

C
rè
ch
e 
D
ra
go
nfl
y 
O
ne

43
54

64
77

1
C
rè
ch
e 
D
ra
go
nfl
y 
O
ne

Ix
el

le
s

7
Tr

an
sf

or
m

at
io

n
90

 %
 1

25
 0

00
,0

0 
€ 

TO
TA

L
98

 4
 9

71
 0

00
,0

0 
€ 

3.
2.

	C
rè

ch
es

 p
ub

liq
ue

s

Le
s 

do
ss

ie
rs

 P
rin

s 
et

 le
s 

Pi
vo

in
es

 d
u 

vo
le

t 1
 r

ep
ris

 c
i-d

es
so

us
 o

nt
 é

té
 ju

gé
s 

no
n 

él
ig

ib
le

s 
pa

r 
le

 S
er

vi
ce

 In
fra

st
ru

ct
ur

e 
ét

an
t d

on
né

 q
ue

 le
s 

ch
an

tie
rs

 o
nt

 d
éj

à 
dé
bu
té
. E

n 
eff
et
, l
’a
rti
cl
e 
5,
 §
 2
 d
u 
dé
cr
et
 d
u 
18
 ju
ille

t 2
01
3 
in
di
qu
e 
qu
e 
« 
le
 d
em

an
de
ur
 q
ui
 s
ol
lic
ite
 u
ne
 s
ub
ve
nt
io
n 
po
ur
 a
ch
et
er
 u
n 
bâ
tim

en
t, 
de
 l’
éq
ui
pe
m
en
t o
u 

du
 m
ob
ilie

r, 
ou
 p
ou
r e

ffe
ct
ue
r d

es
 tr
av
au
x,
 n
e 
pe
ut
 a
ch
et
er
 le
 b
ât
im
en
t, 
l’é
qu
ip
em

en
t o
u 
le
 m
ob
ilie

r e
t n
e 
pe
ut
 e
nt
am

er
 le
s 
tra
va
ux
 q
u’
ap
rè
s 
ac
co
rd
 p
ré
al
ab
le
 d
u 

C
ol

lè
ge

 »
.

La
 c

rè
ch

e 
EC

AM
 a

 d
éj

à 
in

tro
du

it 
un

 d
os

si
er

 a
up

rè
s 

de
 la

 C
om

m
is

si
on

 c
om

m
un

au
ta

ire
 fr

an
ça

is
e 

po
ur

 le
s 

tra
va

ux
, l

’é
qu

ip
em

en
t e

t l
e 

pr
em

ie
r a

m
eu

bl
em

en
t e

t l
a 

co
m

m
un

e 
a 

dé
jà

 o
bt

en
u 

un
 s

ub
si

de
 d

e 
36

8.
50

0,
00

 e
ur

os
 p

ou
r l

’é
qu

ip
em

en
t e

t l
e 

pr
em

ie
r a

m
eu

bl
em

en
t e

t d
e 

4.
20

0.
00

0,
00

 e
ur

os
 p

ou
r l

a 
co

ns
tru

ct
io

n 
de

 la
 c

rè
ch

e.
 

Il 
a 
ét
é 
cl
as
sé
 c
om

m
e 
no
n 
él
ig
ib
le
 é
ta
nt
 d
on
né
 q
u’
il 
n’
y 
a 
pa
s 
de
 d
em

an
de
 s
up
pl
ém

en
ta
ire
.

N
°d

os
si

er
N

om
 d

u 
bé

né
fic

ia
ire

N
° d

’e
nt

re
pr

is
e

N
om

 d
u 

pr
oj

et
Lo

ca
lis

at
io

n 
du

 
pr

oj
et

N
ou

ve
lle

s 
pl

ac
es

O
bj

et
Ta

ux
 d

e 
su

bv
en

tio
n

Es
tim

at
io

n 
du

 
su

bs
id

e
C

AN
13

C
om

m
un

e 
d’

An
de

rle
ch

t
20

6 
58

2 
28

4
C

rè
ch

e 
Pr

in
s

An
de

rle
ch

t
49

C
on

st
ru

ct
io

n,
 é

qu
ip

em
en

t e
t 

pr
em

ie
r a

m
eu

bl
em

en
t

80
 %

 1
25

 7
12

,0
0 

€ 

C
AN

14
C

om
m

un
e 

d’
An

de
rle

ch
t

20
6 

58
2 

28
4

C
rè

ch
e 

le
s 

Pi
vo

in
es

An
de

rle
ch

t
49

C
on

st
ru

ct
io

n,
 é

qu
ip

em
en

t e
t 

pr
em

ie
r a

m
eu

bl
em

en
t

90
 %

 2
35

 6
28

,8
2 

€ 

C
SG

08
C

om
m

un
e 

de
 S

ai
nt

-G
ille

s
20

7 
36

7 
58

8
C

rè
ch

e 
EC

AM
Sa

in
t-G

ille
s

14
9

C
on

st
ru

ct
io

n,
 é

qu
ip

em
en

t e
t 

pr
em

ie
r a

m
eu

bl
em

en
t

95
 %

 4
 5

68
 5

00
,0

0 
€ 

TO
TA

L
98

 4
 9

29
 8

40
,8

2 
€ 






